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 Les espaces communs ne sont 
jamais neutres : chacun y 

projette son imaginaire, ses goûts, 
ses habitudes. Construire 

ensemble, c’est apprendre à faire 
cohabiter ces visions tout en 
préservant le patrimoine et 

l’Histoire du Domaine



Ordre du jour 
1. Présentation de la commission environnement

2. Réalisations 2022-2025

3. Projets 2026-2028
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1. Fonctionnement de la Commission : cadre
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1. Fonctionnement de la Commission : missions
Missions principales (R.I. art. 32) : 

❖ Aider le conseil dans les tâches administratives et de gestion 

❖ Préparer des propositions d’actions 

❖ Formuler des avis techniques ou recommandations

❖ Contribuer à l’animation de la cité coopérative : sensibilisation et implication des 
sociétaires

Limites et principe de fonctionnement (Statuts art. 21 et R.I. art.32) :

❖ Les décisions relèvent du Conseil d’administration ou de l’Assemblée générale

❖ Le Conseil d’administration assure la responsabilité générale de l’entretien et de 
la gestion du domaine.
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1. Fonctionnement de la commission : équipe
❖ 2 équipiers : Ludo et Bruno

❖ 13 membres dont 

❖ 2 administrateurs

❖ Support du Secrétariat : 

Catherine
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1. Fonctionnement de la commission : affectations
Équipes spécialisées en fonction des affinités ou des projets, quelques 
exemples :
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élagage-abattage visites sociétaires / devis et suivi de travaux sur 
les communs

gestion des bois fichier ONF et démarches avec bureau d’étude

étang du miroir recherche prestataires pour étude, fourniture et 
prestations

mobilier urbain etude de l’implantation et coordination des travaux



1. Fonctionnement de la commission : multicanal
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Réunion commission tous les 2 mois environ au château

Suivi au quotidien des actions via WA

Réunions projets, suivis de travaux, veille réunions sur le 
terrain



1. Fonctionnement de la commission : budget
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Année 2022 2023 2024 2025

Total 14558 27952 19269 55735

Part de l'environnement dans 
les recettes de PJ

3,1% 4,4% 3,2% 9,7%

Part de l'environnement dans 
les dépenses

3,8% 5,8% 4,4% 11%



1. Fonctionnement de la commission : répartition
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Année 2022 2023 2024 2025

Elagage Domaine 30816 0 10254 31544

Elagages Sociétaires 4263 2390 1280 2086

Abattage / Rognage 2493 3770  3102

Plantations 1165 405 700 1843

Curage Etang  15444   

Affichages / Panneaux de Signalisation    602

Poteaux    3537

Mobilier urbain    3212

Bennes 7200  2184

Equipement jardiniers 2741 2521 7000 7499

Nuisibles 80 40 35 125



1. Fonctionnement de la commission : plan pluriannuel
Un besoin annuel estimé à 35000 € lors de l’établissement du plan fin 2024

Les premières analyses et interventions ont mis en évidence plusieurs 
problématiques supplémentaires (état du patrimoine arboré, gestion des étangs, 
etc.).

👉 En conséquence, le plan pluriannuel devra être réexaminé et ajusté afin :

● d’intégrer ces nouveaux enjeux,
● de prioriser les interventions,
● et d’assurer une planification financière réaliste sur les prochaines années.
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2. Quelques actions 2022 - 2025 : Entretien Courant
Départ à la retraite de Gérard / recrutement de Ludo et Bruno

Vie quotidienne du domaine : 

- Ramassage des poubelles - tous les lundis

- Nettoyage 

- Tontes - mars à octobre (gestion différenciée)

- Tailles diverses (expérimentation de taille en cépée)

- Ramassage des feuilles - octobre à février

- Plantations : arbres, arbustes et bulbes
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2. Zoom sur la gestion différenciée
La gestion différenciée est une façon de gérer les espaces verts 
en milieu urbain qui consiste appliquer à « chaque élément du 
patrimoine (foncier et végétal) un traitement spécifique [...]». 
(Source Wikipédia)

Cette pratique favorise la biodiversité en permettant à 
différentes espèces de plantes et d'insectes de prospérer. 

Fauchage fin d’été et hiver : Etang Sec 
Jachère jusqu’à 2028 : Hautes-Futaies et BDD

Planification - Zonage élaborés par la Comm.
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https://fr.wikipedia.org/wiki/Espaces_verts
https://fr.wikipedia.org/wiki/Urbanisme
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Gestion différenciée du bois du dimanche
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Délimiter les ilôts par la gestion différenciée
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2. Elagages sociétaires
2025 → 20 visites  / 6 subventions

2024 → 13 visites / 8 subventions

2023 → 4 visites / 3 subventions

2022 → 14 visites / 9 subventions

Process : 

1 campagne annuelle (nov-fev) communiquée par email + lanterne

1 visite de l’équipe dédiée + rédaction d’un rapport + fiches de suivi

1 examen en commission puis présentation en CA

Retour sociétaires
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Opérations récurrentes : 

Tilleuls de la cour d’honneur + Tilleuls du cloître : 110 tilleuls / tous les 1 à 2 
ans (2022 - 2025)

Platanes : tous les 10 ans environ (2025 -2014)

Allée de Villeneuve : en interne

Opérations ponctuelles :

Arbres signalés comme dangereux, élagages de branches post tempête

Curage de l’Etange des Platanes : Tous les 5 ans env.
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2. Quelques actions 2022- 25 : Elagages curages 
domaine



Process : 

- Sélection d’un élagueur qualifié par la commission
- Campagne de communication
- Suivi de chantier par Ludo / Bruno et la commission
- Travail ciblé en cohérence avec l’esthétique de l’arbre

La taille a permis de :

- Mettre en évidence des fûts très endommagés
- Prévenir les risques de chute
- Prévenir la propagation de maladies
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2. Quelques actions 2022- 25 : Retour sur l’élagage des 
platanes



2. Quelques actions 2022- 25 : plantations
Plantations au tennis suite à l’arrachage d’une haie malade - 
Plantation contrebas de la lanterne - 
La jachère fleurie - 
Massif à côté du château - 
Chemin des écoliers -  
Sortie piéton base de loisirs - 
Sortie Monoprix  - 
Sortie basse côté transfo - 
Haie de pyracantha miroir - 
Rond point de la lyre et massif château
Arbre du centenaire
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2. Quelques actions 2022- 25 : suppressions
Suppression des palmiers devant le château

Suppression des bambous du Parc aux Daims 
Réduction emprise bambous et ronces  au miroir + cabanes sauvage - 

Abattage Épicéa Etang sec pour mise en évidence Îlot historique du secteur-

Actions quotidiennes : remplacement d’arbustes allée de Villeneuve, cour 
d’honneur, plantation de bulbes, etc…
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Process : 

- Elaboration d’un projet paysager en interne après plusieurs 
passage sur site (choix essence / emplacement)

- Présentation en commission d’un projet d’aménagement 
paysager suite passage TPE (contrebas Lanterne) -avril 2025

- Recherches dans les AVAP et documents historiques - mai 
& juin 2025

- Campagne de communication multicanale lanterne et mail 
dédié - Juin 2025

- Réalisation du chantier en 2 étapes annoncées (abattage - 
plantation)
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2. Retour sur l’Etang Sec
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- Communication préalable concernant 
l’opération : lanterne + mail
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- Une étude paysagère des années 90 montre déjà 
l’intention de restructurer cette zone
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- Extrait de l’AVAP 2014 plus détaillée que l’AVAP 
2017 qui s’applique aujourd’hui 
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- des plantations qui surcompensent les abattages
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Contentieux : 

- Mi octobre protestation d’un riverain
- Prise de contact par la commission avec les 14 riverains pour s’assurer qu’ils avaient pris 

connaissance du projet
- Réception en commission du sociétaire
- Protestation avant l’abattage avec tentative de sollicitation d’autres riverains
- Protestation post abattage avec signalement aux autorités

Résolution : 

- Mise en conformité de l’abattage par une DP
- Réponse au courrier d’avocat reçu et attente d’un retour
- Engagement d’un processus d’encadrement des actions par le CAUE

Conséquences : 

- Mise à jour d’une réglementation très contraignante pour les sociétaires et le domaine
- Réflexion sur sa mise en oeuvre en collaboration avec les autorités

- chronologie d’un contentieux
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Les AVAP 2014 et 2017 donnent les directives paysagères et architecturales pour 
le domaine, elles ont guidé nos actions récentes : 

❖ Installation  bancs : une approche consciente 

❖ Installation de supports vélos  

❖ Remplacement poubelles 

❖ Remplacement des potelets bois - 1ère partie

❖ Rééquilibrer la présence des panneaux d’interdiction et d’information

❖ Remplacement - création de panneaux affichage obligatoire et informatifs

2. Quelques actions 2022- 25 : Mobilier urbain



2. Quelques actions 2022- 25 : Respect du R.I.

Sensibilisation par campagne d’affichage et articles Lanterne

Actions personnalisées : 
- courrier individualisé pour la taille des haies
- courrier individualisé pour les plantations sur les communs
- mises en demeure (après approbation du CA) pour les abattages sans 

autorisations ou les élagages abusifs
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3. Les projets de la commission environnement : actions 
à venir
Suite des travaux TPE : 

- Réfection de la pelouse de la perspective  = superviser et semer
- Remplacement cèdre centenaire + plaque

Mobilier urbain / signalétique : 

- Ajout bancs Bois du Dimanche & place des Vergers 
- Panneau d’identification des arbres
- Panneaux historiques avec les Amis de l’Histoire

Plantations : 

- 2ème essai prairie fleurie rd point de l’Etoile
- Regarnir haies : Villeneuve/ place vergers/ sortie basse
- Choisir et Planter un arbre à la Lanterne
- Remplacer arbre mort place des Vergers
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S’entourer d’experts : ONF Végétis, CAUE 91, 
conseil spécialisé par zones

Aménagement des berges du miroir + étude 
qualité de l’eau

Regarnir le chemin des écoliers

Replanter l’allée de la terrasse

Règlement intérieur : haies, “Parking-Jardins”, 
Redevance véhicules

34

3. Les projets de la commission environnement : 
orientations stratégiques et projets structurants



3. Feuille de route avec le CAUE
Orientations paysagères, réflexion sur les usages, mobilités, biodiversité

Définir un plan de gestion concerté avec les régisseurs

Nécessité d’études spécifiques (gestion hydraulique, sol, végétation, etc...)

Protocole de recensement des arbres remarquables avec les bénévoles

Pédagogie et sensibilisation des sociétaires sur les préconisations de l’AVAP
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